
TARIFS ACCUEIL DE LOISIRS (ALSH) 
ALLAIRE 

 

Ci-dessous, les tarifs appliqués à compter du 1er Janvier 2022,  
en fonction des tranches de revenus : 

 

 

 
  
Les modes de règlement pour les factures à compter des vacances de Février 2022 :  

✓ Par Internet 
✓ Par Prélèvement : Merci fournir le RIB au dossier d’inscription annuel ainsi que le 

mandat SEPA 
✓ Par Chèque Bancaire à déposer au Trésor Public de Redon  
✓ Par Espèces à déposer au Trésor Public de Redon  
✓ Par chèque vacances ANCV ou CESU directement à la directrice de l’ALSH 

 
Excepté les chèques CESU et ANCV, aucun règlement ne sera remis directement à l’ALSH 
Merci de votre compréhension 

 


